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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, MME CLAUDE MONGEAU 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 

 
BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Dominique St-Germain, coordonnatrice 
 
Lundi :   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h00 à 19h30 
Samedi:   9h00 à 10h30 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI  6 mai  2013 à 20h00  

LUNDI 3 juin 2013 à 20h00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 8 avril 2013 

 
FINANCEMENT CAMIONS INCENDIE 
 
 Il est résolu que la municipalité de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village accepte l’offre qui lui est faite de la 
Financière Banque Nationale pour son emprunt du 16 
avril 2013 au montant de 311 100 $ par billets en vertu 
du règlement d’emprunt numéro 2012-341 au prix de 
98,36200 échéant en série cinq (5) ans comme suit : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 QUE les billets, capital et intérêts soient payables 
par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou par 
prélèvement bancaire pré-autorisé à celui-ci; 
 
 Étant donné que, conformément aux règlements 
d’emprunt suivants et pour les montants indiqués en 
regard de chacun d’eux, la municipalité de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil village souhaite emprunter par billets un 
montant total de 311 100 $ : 

 Étant donné qu’à ces fins, il devient nécessaire de 
modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces 
billets sont émis; 
 
 Il est résolu que le préambule de la présente 
résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici 
au long reproduit; 
 
 QU’un emprunt par billets au montant de 
311 100 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 212-
341 soit réalisé; 
 
 QUE les billets soient signés par le maire et la 
directrice-générale/secrétaire-trésorière; 
 
 QUE les billets soient datés du 16 avril 2013; 
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LOTS VACANTS 
 
 Il est résolu de faire parvenir une lettre de rappel à 
tous les propriétaires de lots vacants relativement à la 
réglementation qui stipule que les herbes doivent être 
coupées à des périodes spécifiques. 
 
OCTROI CONTRAT BALAYAGE DES RUES  
 
 Étant donné l’application de la politique relative à 
l’acquisition de biens et/ou services; 
 
 Étant donné que 7 demandes de soumission ont 
été envoyées à des fournisseurs; 
 
 Étant donné le prix reçu: Entreprises Clément 
Forcier 2 800,00 $ plus taxes; 
 
 Il est résolu d’octroyer le contrat de balayage des 
rues à Entreprises Clément Forcier au coût de  
2 800,00$ plus taxes. 
 
MISE EN CANDIDATURE DOLLARD-MORIN  
 
 Il est résolu de présenter la candidature de 
Madame Raymonde Bergeron au prix du bénévolat en 
loisir et en sport Dollard-Morin 2013 afin de reconnaître 
cette personne bénévole engagée dans la municipalité. 
 
ÉTALONNAGE POSTE ST-LAMBERT   
 
 Étant donné que le MDDEP (Ministère du 
Développement durable et de l’Environnement et des 
Parcs) demande que l’étalonnage du poste de pompage 
à l’affluent des étangs sur la rue St-Lambert soit fait 
chaque année; 
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition de 
biens et/ou services; 
 
 En conséquence, il est résolu d’aller en appel 
d’offres pour l’étalonnage du poste St-Lambert. 
 
CONGRÈS ADMQ 
 
 Il est résolu d’autoriser Madame Isabelle Dumont, 
directrice générale à assister au congrès de l’ADMQ qui 
se tiendra les 12,13 et 14 juin 2013 à Québec et de 
défrayer les coûts au montant de 460,00 $ plus taxes.  
Les frais de déplacement, d’hébergement et de 
représentation seront remboursés sur présentation des 
pièces justificatives. 
 

11 800 $ 1.75 % 16 avril 2014  

12 000 $ 1.90 % 16 avril 2015  

12 500 $ 2.05 % 16 avril 2016  

12 800 $ 2.25 % 16 avril 2017  

262 000 $ 2.45 % 16 avril 2018  

RÈGLEMENT NUMÉRO POUR UN MONTANT DE $ 

2012-341 311 100 
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BAIL CLUB DE CROQUET  
 
 Étant donné que le bail conclu avec le club de 
Croquet vient à échéance le 31 mai 2013; 
 
 Étant donné la lettre du club de Croquet en date 
du 1er mars 2013 demandant un renouvellement 
conformément à l’article 3 du bail intervenu en 2010; 
 
 En conséquence, il est résolu de renouveler le bail 
avec le club de Croquet pour une durée d’un (1) an.  Le 
maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière sont 
autorisés à signer pour et au nom de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ledit bail. 
 
DEMANDE DU CLUB DE CROQUET  
 
 Étant donné la demande de prêt de chaises (100) 
et de tables (20) par le club de Croquet en date du 27 
février 2013; 
 
 Étant donné le coût de location des tables  
100,00 $ et des chaises 100,00 $ pour un total de 
200,00 $; 
 
 Il est résolu d’autoriser le prêt gratuit de tables et 
de chaises pour l’épluchette de blé d’Inde du 10 août 
2013. 
 
DEMANDE DE MME JINNY CÔTÉ (MARATHON BON-
CONSEIL) 
 
 Étant donné la demande de Madame Jinny Côté 
demandant l’autorisation de circuler dans les rues du 
village pour un marathon familial le 5 mai 2013; 
 
 Étant donné que Madame Côté doit faire une 
demande au ministère des Transports et fournir une 
attestation d’assurance; 
 
 Il est résolu d’autoriser Madame Jinny Côté à 
circuler dans les rues pour le marathon familial le 5 mai 
2013. 
 
DEMANDE FAIRE LA LUMIÈRE SUR L’AUTISME  
 
 Étant donné qu’au Québec, avril est le mois de 
sensibilisation à l’autisme; 
 
 Étant donné la demande d’Autisme et TED Centre-
du-Québec de se joindre au mouvement international de 
sensibilisation en illuminant en bleu un ou des édifices 
municipaux; 

 En conséquence, il est résolu d’appuyer ladite 
demande et d’illuminer l’entrée de l’hôtel de ville en bleu. 
 
SERVICE INCENDIE 
 
 ACHAT DE MATÉRIEL 
 
 Étant donné la recommandation du comité inter- 
municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-
Clotilde-de-Horton en date du 2 octobre 2012; 
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition de 
biens et/ou services; 
 
 Étant donné les prix reçus : 
    Aréo-Feu CMP Mayer 
                      Parafiamma 
13 paires gants     890,50 $   676,00 $ 
5 lampes de poche    585,00 $   595,00 $ 
2 batteries pour lampe      70,00 $     74,00 $ 
2 gaffes 4’      144,00 $   130,00 $ 
2 gaffes 8’      158,00 $   140,00 $ 
8 paires bottes  1 000,00 $   928,00 $    976,00 $ 
2 robinets vanne     450,00 $   370,00 $ 
4 dossards fluo     140,00 $   220,00 $ 
1 boyau 25’        77,50 $     85,00 $ 
2 habits incendie  2 660,00 $ 2 880,00 $ 
8 casques pompier 1 408,00 $ 1 320,00 $ 1 400,00 $ 
    
 En conséquence, il est résolu d’autoriser les achats 
suivants chez : 
  
 Aréo-Feu : 5 lampes de poche, 2 batteries pour 
lampe, 4 dossards fluo, 1 boyau 25’, 2 habits incendie au 
coût total de 3 532,50 $ plus taxes. 
 
 CMP Mayer : 13 paires de gants, 2 gaffes 4’, 2 
gaffes 8’, 8 paires de bottes, 2 robinets vanne, 8 casques 
pompier au coût total de 3 564,00 $ plus taxes. 
 
ACCEPTATION PROVISOIRE RUE JÉRÔME  
 
 Étant donné la recommandation de Monsieur Marc-
André Boivin, ingénieur d’Avizo Experts-Conseils 
mandaté par la municipalité en date du 27 février 2013; 
 
 Il est résolu d’accepter la réception provisoire de la 
rue Jérôme avec les correctifs suivants à compléter 
avant l’acceptation finale à savoir : 
 
 - entreposage des matériaux devra être protégé à 
l’aide de clôture à sédiments en bas de talus advenant 
qu’ils sont laissés en stockage après le dégel, 
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 - reprise végétale des surfaces affectées par les 
travaux devra être assurée au printemps, 
 
 - au besoin, selon les conditions de la surface de 
rue à la fonte des neiges, le nivellement final de la rue à 
l’aide d’un « grader » pourrait être souhaitable étant 
donné que les travaux de pavage iront à quelques 
années et que la mise en place du gravier s’est faite en 
condition d’hiver. 
  
 Étant donné le plan tel que construit révisé,  
déposé par Avizo Experts-Conseils le 3 avril 2013, il est 
résolu de modifier la résolution 2013-044 afin d’y lire 
sept (7) nouveaux terrains desservis au lieu de quatre 
(4) conformément à la bonne version du cadastre et 
d’autoriser le versement de 1 250,00 $ par terrain pour 
un total de 8 750,00 $ conformément à l’entente 
intervenue relativement au règlement avec les 
promoteurs. 
 
PROGRAMMATION TAXE D’ESSENCE  
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village a pris connaissance du guide relatif 
aux modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2010 à 2013; 
 
 Étant donné que la municipalité doit respecter les 
modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire; 
 
 Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village s’engage à respecter les modalités 
du guide qui s’appliquent à elle; 
 
 S’engage à être seule responsable et à dégager le 
Canada et le Québec de même que leurs ministres, 
hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, 
pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à 
des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de 
l’aide financière obtenue dans le cadre du programme 
de la TECQ 2010-2013; 
 

 Approuve le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire de la programmation de 
travaux jointe à la présente  (en date du 26 mars 2013) 
et de tous les autres documents exigés par le ministère 
en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui 
lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire; 
 
 S’engage à réaliser le seuil minimal 
d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 
28 $ par habitant par année soit un total de 112 $ par 
habitant pour l’ensemble des quatre années du 
programme; 
 
 S’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvés par la présente 
résolution. 
 
TRAVAUX RUE ST-FÉLIX 
 
 A) PROTOCOLE D’ENTENTE PIQM  
 
 Étant donné l’aide financière au montant de 
380 760 $ octroyée par le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
dans le cadre du programme d’infrastructures Québec-
Municipalité; 
 
 Étant donné que la part du gouvernement du 
Québec est versée sur une période de vingt (20) ans 
plus les intérêts calculés au taux à long terme (10 ans), 
le premier versement étant effectué un an après la date 
de déclaration finale de réalisation des travaux; 
 
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale à signer pour et au nom de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village le protocole 
d’entente établissant les modalités de l’aide financière 
dans le cadre du sous-volet 1.5 du programme PIQM. 
 
 B) APPEL D’OFFRES SURVEILLANCE DES 
TRAVAUX 
 
 Il est résolu d’autoriser la directrice générale à aller 
en appel d’offres pour la surveillance des travaux de 
réfection des infrastructures de la rue St-Félix 
conformément à la politique de gestion contractuelle. 
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 C) APPEL D’OFFRES FIRME DE 
LABORATOIRE 
 
  Il est résolu d’autoriser la directrice générale à 
aller en appel d’offres pour une firme de laboratoire dans 
le cadre de la réfection des travaux d’infrastructures de 
la rue St-Félix conformément à la politique de gestion 
contractuelle. 
 
 D) AVIS DE MOTION RÈGLEMENT D’EMPRUNT 
PART DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement d’emprunt afin de financer la participation 
financière du gouvernement du Québec au montant de 
380 760 $ dans le cadre du programme du PIQM pour 
les travaux de la rue St-Félix étant donné que la part du 
gouvernement du Québec est versée sur une période de 
vingt (20) ans plus les intérêts calculés au  taux à long 
terme (10 ans), le premier versement étant effectué un 
an après la date de déclaration finale de réalisation des 
travaux. 
 
TRIO ÉTUDIANT POUR L’EMPLOI DESJARDINS 
 
 Étant donné que le volet Apprenti-Stage permet 
aux étudiants du secondaire d’acquérir un premier 
contact avec le marché du travail; 
 
 Il est résolu de présenter une demande au 
Carrefour jeunesse-emploi du comté de Richmond dans 
le cadre du Trio étudiant Desjardins pour l’emploi volet 
Apprenti-Stage pour les travaux publics.  Il est de plus 
résolu de mandater Madame Louise Leblanc afin de 
représenter la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village.  
 
VENTE DE GARAGE SANS PERMIS  
 
 Il est résolu d’autoriser les ventes de garage sans 
frais de permis les 8 et 9 juin 2013 dans le cadre de la 
semaine des municipalités. 
 
ENTENTES PARTICULIÈRES EMPLOYÉS TRAVAUX 
PUBLICS 
 
 Étant donné les dispositions de la convention 
collective relativement à l’horaire normal de travail de 
quarante (40) heures pour les employés des travaux 
publics; 
 
 Étant donné qu’il y a lieu de préparer la relève afin 
de minimiser l’impact lors d’un départ à la retraite; 

 Il est résolu d’entériner l’orientation convenue en 
comité plénier le 20 mars 2013 et d’autoriser le maire et 
la directrice générale de signer pour et au nom de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village une 
lettre d’entente avec Messieurs Jacques Houle 24 
heures / semaine, Denis Provencher 20 heures /
semaine, Guy St-Jean 32 heures / semaine et Steve 
Desharnais 32 heures / semaine.  De plus, lors du 
départ à la retraite de Monsieur Denis Provencher au 
plus tard à 65 ans, Messieurs St-Jean et Desharnais 
seront à 40 heures / semaine sans ajout de personnel. 
 
DEMANDE D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 
D’EAU DU PUITS 
 
 Étant donné qu’un comité d’évaluation 
environnementale stratégique sur le gaz de schiste a 
été mandaté par le MDDEP afin d’acquérir des 
connaissances sur les enjeux reliés aux gaz de schiste 
au Québec; 
 
 Étant donné que le groupe de recherche 
interuniversitaire sur les eaux souterraines regroupant 
des laboratoires de l’UQAM, de l’Université Laval, de 
l’Université Concordia et de l’INRS a reçu le mandat 
d’évaluer la présence à l’état naturel des gaz dans les 
eaux souterraines des Basses-Terres du St-Laurent et 
d’en estimer leurs provenances; 
 
 Étant donné qu’une campagne d’échantillonnage 
d’eau souterraine sera réalisée dans des puits de la 
région (Nicolet-St-François); 
 
 Étant donné la demande de collaboration afin 
d’autoriser le prélèvement d’eau provenant de nos puits 
municipaux; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le 
prélèvement d’eaux souterraines à l’eau brute par 
GRIES. 
 
AMÉNAGEMENT PAYSAGER  
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition de 
biens et/ou services et la demande de soumission 
auprès de 3 entreprises; 
 
 Étant donné le prix reçu : Foliflor 2 540,00 $ plus 
taxes; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’aménagement paysager par Foliflor au coût de 
2 540,00 $ plus taxes. 
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DEMANDE DE VISITE DÉPUTÉ FRANÇOIS  
CHOQUETTE 
 
 Étant donné la demande du député, Monsieur 
François Choquette de venir passer une journée dans la 
municipalité le 26 août 2013 afin de faire une tournée 
pour visiter des usines ou tout autre endroit pertinent et 
utiliser gratuitement un local afin de rencontrer les  
citoyens pour présenter leurs services (ex : passeports); 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser  
l’utilisation gratuite d’un local. 
 
RENCONTRE FONDS DE DÉFENSE DU RÈGLEMENT 
DIT ST-BONAVENTURE 
 
 Il est résolu d’autoriser et de défrayer l’inscription 
au coût de 25,00 $ de Monsieur Yvon Lampron et  
Monsieur Claude Landry pour assister à la rencontre de 
fondation du fonds de défense du règlement dit de St-
Bonaventure qui se tiendra le 27 avril 2013 à 8h30 à St-
Guillaume.  Les frais de déplacement seront remboursés 
sur présentation des pièces justificatives. 
 
DEMANDE D’ADHÉSION CRECQ  
 
 Étant donné que le CRECQ est un organisme de 
concertation qui a comme mandat de regrouper et 
représenter des groupes environnementaux ainsi que 
des organismes publics intéressés par la protection de 
l’environnement et par la promotion du développement 
durable dans la région Centre-du-Québec; 
 
 Il est résolu d’adhérer à CRECQ (Conseil régional 
de l’environnement du Centre-du-Québec) au coût de 
50,00 $ pour une année. 
 
PUITS NO.5 (COLONNE DE POMPE) 
 
 Étant donné qu’il y a lieu de déroger à la politique 
relative à l’acquisition de biens et/ou services; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat d’une colonne de 
pompe pour le puits no.5 au coût de 10 088,00 $ plus 
taxes. 
 
AVIS DE MOTION ABROGATION RÈGLEMENT  
D’EMPRUNT CASERNE INCENDIE 
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement abrogeant le règlement d’emprunt 2012-338 
concernant l’agrandissement et la rénovation de la  
caserne incendie. 

DIVERS 
 
 A) TOITURE CENTRE COMMUNAUTAIRE 
  
 Étant donné l’appel d’offres par invitation pour 
peinturer la toiture du Centre Communautaire  
conformément à la politique de gestion contractuelle  
auprès de quatre (4) entreprises; 
  
 Étant donné les prix reçus : 
St-Amant Peinture Inc            30 900,00 $ taxes incluses 
Sablage & Peinture Beaulac Inc     27 306,56 $ taxes  
                                                                            incluses; 
 
 En conséquence, il est résolu d’octroyer le contrat 
à Sablage & Peinture Beaulac Inc au coût de  
27 306,56 $ taxes incluses et de décréter les travaux. 
 
 B) DEMANDE D’AUTORISATION PASSAGE 
GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE  
 
 Étant donné la demande d’autorisation de passage 
du 1 000 km du Grand défi Pierre Lavoie le 15 juin 2013 
en soirée sous escorte policière sur la rue Notre-Dame; 
 
 Étant donné que ledit organisme doit détenir 
l’autorisation du ministère des Transports; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le  
passage du 1000 km du Grand défi Pierre Lavoie le 15 
juin 2013. 
 
 C) TOITURE HÔTEL DE VILLE  
  
 Étant donné l’appel d’offres par invitation pour la 
réfection de la toiture de l’hôtel de ville conformément à 
la politique de gestion contractuelle auprès de quatre (4) 
entreprises; 
 
 Étant donné les prix reçus incluant la partie arrière: 
Couvreurs Caron & Bergeron 
      15 297,42 $ taxes incluses 
 
Toiture Daniel Inc.  21 268,08 $ taxes incluses; 
 
 En conséquence, il est résolu d’octroyer le contrat 
de réfection de la toiture de l’hôtel de ville incluant la 
partie arrière à Couvreurs Caron & Bergeron au montant 
de 15 297,42 $ taxes incluses. 
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 D) TERRAIN JEAN-FRANÇOIS SMITH ET 
ANDRÉE-ANNE RAJOTTE 
 
 Étant donné que Monsieur Jean-François Smith et 
Madame Andrée-Anne Rajotte ont fait des démarches 
auprès de Monsieur Simon Leclerc, ingénieur chez 
Groupe SM concernant la mise en place  
d’infrastructures pour desservir le terrain acquis de la 
Succession Ménard; 
 
 Étant donné l’offre de service déposé par  
Monsieur Simon Leclerc du Groupe SM en date du 8 
avril 2013 afin de valider les infrastructures mis en place 
en 1991 par les employés municipaux; 
 
 En conséquence, il est résolu de mandater 
Groupe SM au coût de 700 $ plus taxes pour la mise en 
plan des ouvrages municipaux existants.  Que copie de 
cette résolution soit envoyée à Monsieur Jean-François 
Smith et Madame Andrée-Anne Rajotte. 

remplacement temporaire de Monsieur Desharnais, il a 
été convenu de lui offrir un poste permanent et de revoir 
les horaires de travail : Monsieur Denis Provencher, 20 
h / semaine avec retraite à 65 ans ou avant s’il le désire, 
Monsieur Jacques Houle, 24 h / semaine, Monsieur 
Steve Desharnais, 32 h / semaine et Monsieur Guy St-
Jean, 32 h / semaine.  Lors du départ à la retraite de 
Monsieur Provencher, Messieurs Desharnais et St-Jean  
seront à 40 h / semaine.  L’organisation du travail est 
faite par Madame Dumont.  Le but de cette  
réorganisation est de transférer les connaissances et de 
préparer la relève tout en assurant les meilleurs services 
aux citoyens.  Un organigramme de l’ensemble du  
personnel sera envoyé par la poste à tous les citoyens. 
 
La Société St-Jean-Baptiste nous a confirmé que notre 
candidature des Jeudis en chansons était retenue.    
 
En vertu de la loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme, voici un résumé de cette loi :  
lorsqu’une personne ou un groupe de personnes font 
des démarches pour influencer le mode de réalisation 
d’un projet, le contenu d’un appel d’offres, la grille de 
sélection des projets, les qualifications spécifiques 
requises ou encore le type d’approche, de technologie 
ou de procédé à privilégier dans le cadre d’un projet en 
devenir, cela constitue des activités de lobbyisme.  En 
outre, les représentations faites en vue d’influencer la  
programmation de travaux à venir ou d’amener une  
institution publique à lui accorder un contrat sont aussi 
des situations où une inscription au registre est requise.  
C’est également le cas lorsque des démarches sont 
faites pour obtenir une autorisation, l’adoption d’une 
résolution ou la modification d’un règlement afin de  
faciliter ou de permettre la réalisation d’un projet. 
 
De plus, tout professionnel qu’il soit urbaniste,  
architecte, avocat, comptable ou autre, de même que 
tout promoteur doit s’inscrire au registre des lobbyistes 
lorsqu’il exerce des activités de lobbyisme.  
 
Il y aura dépôt des états financiers 2012 à la prochaine 
séance. 

 
RAPPORT DES COMITÉS 

 
Comité de l’hygiène du milieu :  
 
Samedi le 13 avril, vous êtes invités à la soirée des  
Talents de chez nous.  Les profits du bar seront versés 
au projet de la patinoire.  J’ai assisté au lancement de la 
semaine de l’action bénévole à Drummondville.  
 
Maire : 
 
Dans le message envoyé à la population le 18 février 
concernant la rue St-Félix, je tiens à préciser que la  
municipalité adoptera un règlement d’emprunt mais ce 
règlement est pour la part du gouvernement du Québec 
qui versera sa subvention au montant de 380 760 $ sur 
20 ans plus les intérêts.  Si nous avions pris l’argent à 
même le surplus, le gouvernement n’aurait pas payé les 
intérêts.  
 
Copernic ne fournira pas d’arbres cette année. 
 
Désolé, il n’y aura pas de Fête Nationale cette année vu 
le manque d’intérêt à participer à l’organisation comme 
bénévoles.  
 
Il y a eu rencontre le 15 mars avec le président du  
syndicat relativement au retour au travail suite à un  
accident de Monsieur Desharnais.  Vu la satisfaction à 
ce jour de la prestation de travail de Monsieur St-Jean 
suite à son évaluation lors de la période de  

À 
NE PAS 

OUBLIER 
LE  

2E PAIEMENT 
DE TAXES 

DÛ POUR LE 
 

9 MAI 2013 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL VILLAGE 

 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

   
AVIS PUBLIC 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE/
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE QUE : 
 
En vertu de l’article 966.3 du code municipal, les rapports financiers de la municipalité pour l’année se 
terminant au 31 décembre 2012 seront déposés à la session du conseil du 6 mai 2013. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce vingt-sixième jour de mars deux mille treize. 
 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/sec.-trésorière, g.m.a., niv.1 

 
Bénévoles pour la bibliothèque 

 
 

La bibliothèque de Notre-Dame-du-Bon-Conseil est à la  
recherche de bénévoles pour offrir ses services sur une base régulière afin 
d’accomplir différentes tâches telles le prêt et le retour de livres, replacer les 
livres, accueillir les nouveaux membres et plusieurs autres tâches connexes. 
 
Si vous êtes intéressés (es), n’hésitez pas à me rejoindre. 
 
Mme Dominique St-Germain 
Coordonnatrice, bibliothèque municipale de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
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Saviez-vous que… 
 
Votre bibliothèque municipale vous offre de nombreux documentaires pour adultes de 
grande qualité et diversifiés?  Que ces documentaires sont rarement achetés par les  
individus car trop dispendieux?  La force du Réseau BIBLIO permet de le faire pour 
vous alors pourquoi ne pas en profiter! 
 
Curieux de connaître la vie de nos personnalités publiques? 

Les biographies de Jean-Pierre Ferland, du Doc Mailloux et de Louise Forestier  
 entre autres sont disponibles. 

 
Vous désirez acquérir une nouvelle voiture? 

Consultez le Guide de l’auto 2013. 
 
En manque d’inspiration pour le brunch familial du dimanche? 

Essayez Les matins gourmands du Club des petits déjeuners : 70 recettes qui ont de 
la personnalité! 

 
Il y a aussi des livres magnifiques qui sont expédiés avec les échanges et qui sont  
regroupés sous un même thème, tels que : voyages autour du monde, les grandes  
capitales, les bijoux, cinéma, mythologie, etc. 
 

Et c’est GRATUIT! 
 

Vous êtes déjà un usager de la bibliothèque?  Rendez-vous sur le catalogue en ligne à 
www.simbacqlm.ca et entrez le livre désiré ou consultez-nous pour connaître la 
 thématique de l’exposition reçue lors du dernier échange.  Si vous n’êtes pas un  
usager, présentez-vous à la bibliothèque, demandez votre carte d’usager et votre NIP 
pour avoir enfin accès, vous aussi, à des milliers de documentaires! 
 
 
L’équipe de la bibliothèque municipale 
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OFFRE D’EMPLOI : ANIMATEUR (S) EN CAMP DE JOUR 

 
 
Lieu de travail  Centre Communautaire Bon-Conseil 
 
Nature du travail      L’animateur encadre un groupe de 15 à 20 jeunes à travers une programmation 

diversifiée.  Il anime et encadre le groupe de façon humoristique, intelligente et 
sécuritaire.  Il travaillera conjointement avec les autres animateurs et la  

 coordonnatrice du camp. 
 
Condition de travail  25 ou 40 heures par semaine 
     salaire minimum 
     une formation obligatoire sera offerte par l’employeur (durée de 1  
     journée) 
 
Durée de l’emploi  7 semaines 
     début de l’emploi le mardi 25 juin 2013 
     congé le 1er juillet 
 
Exigences Scolarité : collégiale, universitaire (TIL, TEE, TES ou domaines  
 connexes), 
     cours de RCR un atout, 

dynamisme, créativité, sens de l’humour et aimer les enfants. 
 
Pour postuler Faites parvenir votre curriculum vitae en inscrivant la mention 

« animateur » soit par courriel ou par la poste à : 
 

Centre Communautaire Bon-Conseil 
a/s Sophie Carignan 
541, rue Ducharme 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (QC) 
J0C 1A0 

nd.bonconseil@cgocable.ca  
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        UN PETIT RAPPEL 

  La date limite pour 

                          enlever votre abri            

     d’auto amovible 

                    (TEMPO) est le 

          15 avril    
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Recrutement pompiers/pompières 
 

 
Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères pour son 
service qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du directeur, le  
pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de la municipalité ainsi 
que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
�� Posséder une formation en sécurité incendie « Modules 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou  
 s’engager à suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus par le 
 service. 
�� Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical. 
�� Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 mois 

suivant l’embauche. 
�� N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 
�� Avoir une bonne disponibilité. 
 
Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, une partie de Sainte-Brigitte-des-Saults. 
 
Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 
Styven Lafrenière 
Directeur service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 
819 818-1823 
courriel : incendiebonconseil@cgocable.ca 
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VIE COMMUNAUTAIRE  



 
VIE PAROISSIALE PASTORALE  

 
 

  
 2 mai :   à 19h30, à la sacristie, jeudi école-prières 

   thème : Marie 
    enseignement donné par Paul-André Cournoyer, curé. 

 
 4 mai :   à 16h00, à Sainte-Brigitte-des-Saults, première communion des jeunes. 
 
 5 mai :   à 9h30, à Sainte-Perpétue, première communion des jeunes 
               à 11h00, à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, première communion des jeunes. 

   
 

Michelle L. Valois  

VIE COMMUNAUTAIRE  
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      BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE  
 

 
 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues St-

Jacques et Notre-Dame  selon l’horaire suivant (à noter, il n’y aura plus de brigadier au coin des rues St-
Thomas et Notre-Dame) : 

 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à établir avec eux le chemin le 

plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et 
suivre les consignes et indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 
 

- accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 

- interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 
 



VIE COMMUNAUTAIRE  
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 

 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE des membres  

AFEAS   
mardi, le 14 mai à 19h00 au local habituel. 
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 
                

 
DANSE 

Samedi, 4 mai 2013 à 20h00, avec les Phoenix,  
toujours à la salle club Fadoq. 

C’est la dernière soirée de danse de la saison. 
 Nous vous attendons avec votre bonne humeur.   

Bienvenue à tous! 
Responsable : Aline Allard, 819 336-3427. 

 
 SHUFFLEBOARD 

On se revoit en septembre.  Bon été! 
 

JEUX DU MERCREDI 
 Tous les mercredis à 13h00, venez vous  amuser.  Vous pouvez jouer au baseball-poche et aux 

cartes ou simplement fraterniser avec les personnes présentes.   
* Le Club de marche tous les mardis à 9h00  et « Vie active tous les jeudis à 9h00 ».    

On vous attend. 
 

  
SOUPER    

Pour bien terminer l’année et à l’occasion de la semaine de l’Âge d’Or, votre club vous offre    
gratuitement un souper chaud suivi d’un bingo mercredi le 29 mai.  Nous y soulignerons la Fête 

des Mères et des Pères.  Pour le souper, n’oubliez pas de donner votre nom 5 jours à l’avance.  Vous 
devez avertir si vous ne pouvez pas venir si votre nom est enregistré pour l’année à  

Pierrette Lamarche au 819 336-5302. 
 

 INTERCLUB 
Inscrivez à votre agenda : votre journée Interclub le mardi 4 juin à votre salle Fadoq.   

La journée commence à 9h30 par une messe suivie d’un repas et des jeux habituels.   
C’est un rendez-vous pour tous les membres. 

 
Un MERCI bien spécial à toutes les personnes qui s’impliquent dans les activités de la Fadoq et 

qui aident tout au long de l’année au bon fonctionnement de votre club.   
Grâce à vous tous et toutes, celui-ci va toujours de l’avant.   
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CHEVALIERS DE COLOMB  
CONSEIL 7753,  BON-CONSEIL 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le 23 mars 2013,  au Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, nous avons eu une 
cérémonie d’accueil: 21 candidats de la région et des environs ont été reçus Frères Chevaliers de  
Colomb.  Frères Chevaliers, nous vous souhaitons la bienvenue au nom de notre fondateur, l’abbé  
Michaël McGivney.  Ce fut une très belle cérémonie.  Nous avons eu la visite de plusieurs directeurs de 
district, de directeurs régionaux et notre honorable secrétaire d’état.  Une messe fut célébrée par notre 
aumônier de Conseil, Sire Chevalier Révérend Paul-André Cournoyer.  
 
Il faut penser à la relève, notre conseil (7753) a besoin de nouveaux membres car notre population  
vieillissante a besoin de nouveau sang.  Être Chevalier de Colomb n’implique pas de donner beaucoup de 
votre temps non, ce n’est pas un esclavage.  Le temps qui vous est disponible sera la bienvenue.  Vous 
avez une heure par mois ou par semaine, cela peut faire toute la différence.   
 
Si vous êtes prêts à vous joindre à la grande famille des Chevaliers de Colomb , vous pouvez donner 
votre nom au Grand-Chevalier (S.C. Pierre Fischer 819 850-2648) ou au Secrétaire Financier (Frère3  
Raymond Comeau 819 336-5203).  Ces Chevaliers se feront un plaisir de vous contacter et de prendre 
votre inscription. 
 
Cette année encore, nous avons eu notre activité Le Pain Partage , plus de 1 200 pains ont été vendus 
dans notre conseil qui regroupe Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et paroisse, Saint-Lucien, Sainte-
Clotilde-de-Horton et Sainte-Brigitte-des-Saults.  La majorité des bénéfices est redistribuée à plusieurs  
organismes tels que des écoles et le regroupement scout de Sainte-Clotilde-de-Horton.  
 
Le tirage des billets des œuvres a été fait la semaine dernière et à part des prix instantanés, aucun gros 
montant n’a été gagné dans notre région.  L’année prochaine, ce sera notre tour ! 
 
Nous aurons l’assemblée générale le mercredi 29 mai  2013.  Si vous êtes Chevaliers de Colomb et 
que vous désirez vous impliquer, je vous invite à vo us présenter aux élections, plusieurs postes 
sont à combler. 
 
Les réunions se font toujours le deuxième mercredi de chaque mois à 19h30 au Pavillon du Centre  
Communautaire, 541, chemin Elphège-Bourgeois à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
Vous désirez faire partie de la grande famille des Chevaliers de Colomb ? 
 
Pour renseignements supplémentaires, contactez le Grand-Chevalier, S.C. Pierre Fischer au  
819 850-2648 ou le secrétaire financier, Frère3 Raymond Comeau au 819 336-5203.   
 
 
S.C. Pierre Fischer, Grand-Chevalier du Conseil 7753 
 
 



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

VIE COMMUNAUTAIRE  

Vie pastorale 
 

 
Les Talents de chez nous 

 
  

Le 13 avril dernier au Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, près de 350 
personnes ont assisté à la 6e édition « Les Talents de chez nous » qui fut un franc succès.  Chant, 
danse, gigue, musique instrumentale présentés par des participants de 12 à 82 ans ont fait vivre de 
bons moments à l’assistance qui a découvert les nombreux talents qu’on a à Notre-Dame-du-Bon-
Conseil. 
 
 La direction musicale était sous la responsabilité du groupe « Amtrio » et de Sylvain Ouellette.  
Sylvain Marcotte s’est dit ravi d’animer cette soirée ce qu’il a fait d’une manière professionnelle. 
 
 Le comité organisateur remercie sincèrement tous les participants qui sans eux, cette soirée 
n’aurait pu être possible, les personnes qui ont vendu des billets, les bénévoles qui ont aidé à la  
décoration et à la préparation de la salle.  Merci à nos commanditaires: les municipalités Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, paroisse et village, les Chevaliers de Colomb, la Société St-Jean-Baptiste, 
Au P’tit Marché, Marché Bon-Conseil, Bar Bon-Conseil, Tapis Notre-Dame, Place du Meuble,  
Peinture Sylvain Marcotte.  Merci à l’équipe de Daniel Durocher  pour l’éclairage, Jocelyn Jutras à 
la technique et à Normand Rousseau pour sa précieuse collaboration pour le magnifique décor. 
 
 À tous ces gens de Notre-Dame-du-Bon-Conseil et de l’extérieur qui sont venus encourager ces 
artistes qui ont mis plusieurs heures de préparation pour nous offrir une soirée qui restera dans nos 
souvenirs, merci.  Merci au personnel de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village pour 
leur précieuse collaboration. 
 
 Les profits de cette soirée sont remis à la pastorale paroissiale et les profits du bar vont pour le 
projet de la patinoire couverte. 
 
 Des dvd sont en vente au coût de 20 $, s’adresser à Manon Gélinas au 819 336-2938.  Cette 
soirée a été filmée par Grafixels Vidéo.  Les photos sont disponibles chez Caroline Carl au  
819 336-2619. 

 
 

     Louise Leblanc 
      pour le comité organisateur    
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AVIS PUBLIC IMPORTANT 
 

 Depuis novembre 2010, la municipalité innove en injectant un nouveau produit  
entièrement biologique à base de bactéries non path ogènes  dans son réseau d’égouts sanitaires 
(station de pompage) et à l’usine d’épuration des eaux usées. 

Installations municipales Installations privées ( base volontaire)  

�  Réduction de l’accumulation de matières   
organiques dans les conduites et dans les 
étangs aérés à l’usine d’épuration 

�  Réduction de l’accumulation possible de matières 
organiques dans votre  conduite reliée au réseau 
municipal 

�  Augmentation de la durée de vie des étangs 
aérés municipaux 

�  Réduction du risque de refoulement d’égout 

�  Réduction de la quantité de boues solides à 
disposer 

�  Nettoyage pour un meilleur fonctionnement de  
         votre  trappe de retenue installée sur votre conduite     

reliée au réseau municipal 

�  Amélioration de l’efficacité du procédé de 
traitement des eaux usées 

�  Augmentation du nombre de points d’injection du 
nouveau produit entièrement biologique sur        
l’ensemble du réseau municipal et favorisant un 
meilleur résultat collectif  

�  Réduction d’utilisation de produits           
chimiques 

 

OBJECTIFS DE RÉSULTATS 

     Comme nous constatons des résultats positifs à ce jour, nous avons pensé offrir, sur une base volontaire, 
le nouveau produit entièrement biologique à base de ba ctéries non pathogènes  à l’ensemble des  
propriétaires fonciers de la municipalité et d’en assumer 33% du coût net payé par la municipalité au  
fournisseur Nuvac. 

Votre coût du traitement pour 12 mois: 26.45 $ (1 sachet par mois à vider dans le bol de la toilette).  Vous 
pourrez répéter ce traitement au besoin. 

Si vous êtes intéressé (e) s à utiliser comme nous ce nouveau produit entièrement biologique ,  
communiquez à l’hôtel de ville :  
819 336-2744.  

Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a., niv.1 

Étangs municipaux 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil      
330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 

Ristourne en parts 
Programme exclusif à Desjardins permettant aux membres de recevoir de leur caisse leur ristourne sous forme de parts et ainsi, d'en bonifier le 
montant.1 
 
L'inscription au programme de ristourne en parts2 demeure valide pour les années subséquentes au moment de la souscription.  Aucun  
renouvellement annuel n'est nécessaire.  Ce choix peut toutefois être révisé au plus tard le 1er mars de chaque année.  Consulter le règlement 
complet (site Internet). 
 
Avantages  
Bonification de 30 % du montant de votre ristourne.3 

· Le taux ne peut excéder le plus élevé des taux suivants : 
�  le taux correspondant à la moyenne sur 12 mois du taux de rendement à la fermeture des marchés, le dernier jour ouvrable du  

       mois des obligations du Canada 5 ans; 
�  ou 4,25 %. 

· Peut vous donner droit à une économie d'impôt si votre ristourne est versée dans un REER. 

· Peut être utilisée pour rembourser un régime d'accession à la propriété (RAP) ou un régime d'encouragement à l'éducation permanente                
(REEP). 

· Vous donne la possibilité de participer activement à la capitalisation de votre caisse et donc, à sa santé financière. 

Économie d'impôt 
Pour bénéficier d'un remboursement ou d'une économie d'impôt, vous devez cotiser à un REER et avoir des droits inutilisés.  Le calcul est basé 
sur un taux marginal de 40 %.  Si ce n'est pas le cas, il est possible de verser la ristourne en parts dans votre REER en échange de titres  
liquides et ce, au moment de l'année qui vous convient sans impact fiscal. 
 
Chiffres à l'appui  
Voici un exemple qui illustre combien pourrait vous rapporter une ristourne en parts. 

Chiffres à l'appui  
Voici un exemple qui illustre combien pourrait vous rapporter une ristourne en parts. 

Ristourne  
Bonification  

de 30 % 
Valeurs  
en parts  

Économie d'impôt si cotisation à 
un REER 

Montant de 100 $  30 $ 130 $ 52 $ 

Montant de 250 $  75 $ 325 $ 130 $ 

Montant de 400 $  120 $ 520 $ 208 $ 

Montant de 1 000 $  300 $ 1 300 $ 520 $ 

 

Plus longtemps vous utilisez la ristourne en parts, plus vous accumulez.  Additionnez la valeur de votre ristourne bonifiée de 30 % et les  
économies d'impôt potentielles que vous pourriez réaliser et imaginez ce que cela pourrait représenter dans 15 ou 20 ans... 
 
Pour en savoir plus 
Consultez les questions fréquentes sur la ristourne en parts (FAQ). 
 
1. Parts émises à compter de 2007. 
2.  Chaque caisse a approuvé un montant minimal par membre lors de la souscription initiale (environ 30 $). 
3.  Le taux de bonification pourra éventuellement varier.  Si tel est le cas, un avis sera envoyé aux membres participants.  Certaines conditions 

d'application de la ristourne peuvent varier en Ontario en raison d'une législation provinciale différente.  Pour plus d'informations,           
communiquez avec votre caisse. 

Source : www.desjardins.com  
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VIE COMMUNAUTAIRE  
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 
VESTIAIRE BON-CONSEIL  

 
 
                  Heures d’ouverture: 
 
          Mercredi  de 13h00 à 16h00 
                          de 18h00 à 20h00 
          Jeudi        de 13h00 à 16h00 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113  
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Horaire collectes ordures et récupération    Mai 2013 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant  
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 

LÉGENDE ����� ����� �	�� �
��� �
��� 
��� �	���

� � � �� �� �� ��

�� �� �� 	� 
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�
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��� ��� �	� �
� ��� ��� �

� �      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 

 Pour tout animal perdu 
(chien ou chat), contactez la 
SPAD (Société Protectrice 

des animaux Drummond) au 
819 472-5700. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve 
un contenant pouvant recevoir vos piles usagées de 
même que vos cellulaires. 
 
Merci de penser « Récupérons et sauvons la planète ». 
 
 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture:  
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-322 1 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3 854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution  :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $ 25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $ 10.00 
 1/2 page  $ 50.00 
 1 page  $ 100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
Jovette Douville 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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